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TITRE: POLITIQUE DE CONTRÔLE DES EFFECTIFS SCOLAIRES EN 

FORMATION PROFESSIONNELLE1 
 
SERVICE: FORMATION PROFESSIONNELLE 
 

 
1. OBJET 
 
La Commission scolaire des Monts-et-Marées entend se doter d’une politique qui décrit de façon détaillée les 
mécanismes de gestion et de contrôle des effectifs scolaires en formation professionnelle.  
 
2. BUT 
 
Cette politique vise à assurer le respect des règles budgétaires en vigueur. 
 
3. FONDEMENT ET RESPONSABILITÉS GÉNÉRALES 
 
3.1 À titre d’organisme gérant des fonds publics, la Commission scolaire des Monts-et-Marées doit mettre en 

place des mécanismes qui lui permettent de s’acquitter correctement de sa responsabilité de rendre des 
comptes. 

 
3.2 La Commission scolaire des Monts-et-Marées doit établir et maintenir des systèmes de contrôle interne qui 

l’assurent que ses transactions sont conformes aux lois et règlements auxquels elle est assujettie, en 
particulier ceux du ministère de l’Éducation, du loisir et du sport (MELS). 

  
3.3 Les renseignements doivent être transmis au MELS selon les modes et transmissions prévues aux règles 

budgétaires. 
 
3.4 Le financement de l’effectif jeune et adulte en formation professionnelle étant fondé sur la sommation des 

durées normatives des cours réussis ou échoués déclarés dans les systèmes de sanction du MELS 
(15 heures par unité), le centre de formation doit posséder et conserver les données relatives à l’assiduité, 
soit les registres de présences et d’absences des élèves pour lesquels il demande un financement sur la 

                                         
1 Note : Ce document est inspiré de la Politique de contrôle des effectifs scolaires en formation professionnelle adoptée en 2000 et bonifié à l’aide du 

« Manuel de procédures concernant le contrôle de l’effectif scolaire ».  Vous pouvez retrouver le document à l’adresse suivante : 
www.mels.gouv.qc.ca/dgfe/PlanCtlAdmCS/index.html 
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base de cours dispensés (élèves inscrits à un DEP).  Le centre doit également conserver les pièces 
justificatives désignées pour les élèves qu’il inscrit à d’autres services de formation. 

3.5 Le centre, représenté par la direction ou une personne désignée par la direction, est responsable de la 
fidélité de la transmission des informations au MELS (identification, code et résultat de cours, service de 
formation et source de financement). 

 
3.6 Le centre de formation, doit assurer la conservation et l’accessibilité des dossiers des élèves pour fins de 

vérification trois ans après l’année durant laquelle il a bénéficié de financement pour la scolarisation de ces 
élèves. 

 
3.7 La direction générale est responsable de l’application de la présente politique et peut, au besoin, édicter des 

procédures qui en faciliteront l’application. 
 
3.8 Pour les cas particuliers (élèves non résidents, élèves étrangers) consulter l’adresse Internet suivante : 

http://www.mels.gouv.qc.ca/publications/menu-pub-adm.htm 
 

Les mécanismes de gestion et de contrôle des effectifs scolaires portent sur : 
• les calendriers scolaires 
• l'identité de l’élève 
• la fréquentation et scolarisation de l’élève 
• les mécanismes de contrôle interne 

 
4. MÉCANISMES DE GESTION 
 
La direction du centre est responsable de l’application des procédures. 
 
4.1 LES CALENDRIERS SCOLAIRES 

Un calendrier scolaire dans lequel sont prévus les arrêts pédagogiques communs à tous les programmes de 
formation dispensés par les centres de formation doit être établi par le conseil des commissaires. 

 
La direction de centre doit posséder un calendrier scolaire pour chacun des programmes de formation.  En 
plus des arrêts pédagogiques, il doit y être prévu qu’on dispense le nombre d’heures requis par le 
programme selon un rythme donné (nombre d’heures/jour). 
 
Toute modification au calendrier scolaire doit être préalablement autorisée par la direction générale et 
signalée par écrit à la direction du service. Un calendrier de financement amendé est alors transmis au 
MELS. 
 
La sommation des durées normatives des cours dispensés aux élèves (durée du programme excluant les 
arrêts pédagogiques) correspond au nombre d’heures reconnues pour fins de financement. 
 

4.2 L’IDENTITÉ DE L’ÉLÈVE 
La direction du centre de formation est responsable du contrôle de l’identité de l’élève.  Elle doit faire en sorte 
que pour chaque élève, le centre possède l’original ou une copie conforme d’un des documents énumérés ci-
dessous contenant les nom et prénom, la date de naissance, le sexe de l’élève, le lieu de naissance, de 
même que les nom et prénom de ses parents.  Pour les personnes nées à l’extérieur du Québec, une 
combinaison de deux ou plusieurs documents est acceptable. 

 

http://www.mels.gouv.qc.ca/publications/menu-pub-adm.htm
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Une copie est RECONNUE CONFORME lorsqu’on y trouve une confirmation manuscrite ou estampillée attestant 
qu’il s’agit bien d’une copie faite à partir de l’original et, au minimum, les initiales (écrites, de préférence, dans 
une couleur autre que le noir) de la personne du centre qui se porte garante de cette confirmation au nom de 
la commission scolaire qui scolarise l’élève. 
 
Cette exigence d’un original ou d’une copie conforme d’un document accepté par le MELS est obligatoire 
pour chaque nouvel élève de la commission scolaire. 
 
L’élève identifié « NOUVEAU » est : « celui qui s’inscrit pour la première fois au réseau scolaire public ».  
 
Les documents acceptés par le MELS sont les suivants : 2 
• certificat de naissance (grand format) émis en vertu du nouveau Code civil 
• certificat de naissance (incluant les nom et prénom des parents) ou baptistaire émis au Québec AVANT 

JANVIER 1994 
• certificat de changement de nom 
• certificat du jugement d’adoption 
• ordonnance de placement 
• certificat de naissance ou baptistaire ou carte d’identité nationale pour une personne née ailleurs qu’au 

Québec 
• fiche d’immigration (IMM.1000) ou carte de résident permanent (IMM.5179 – IMM5292 – IMM5509) 

(émise par le ministère fédéral responsable de l’immigration au Canada) 
• permis de séjour (émis par le ministère fédéral responsable de l’immigration au Canada) 
• passeport ou visa 
• certificat de citoyenneté canadienne 
• attestation d’identité ou certificat d’acceptation ou certificat de sélection émis par le ministère québécois 

responsable de l’immigration au Québec 
• preuve de revendicateur du statut de réfugié 
• déclaration assermentée (attestation par un commissaire à l’assermentation) ou affidavit précisant les 

informations nécessaires pour valider le code permanent (en application de l’article 24 du Régime 
pédagogique du préscolaire et du primaire et de l’article 22 du Régime pédagogique du secondaire) 

• lettre notariale  
 
La déclaration assermentée, l’affidavit et la lettre notariale ne sont acceptés que s’il s’avère impossible 
d’obtenir d’autres documents acceptés par le MELS.  Dans ce cas, le centre inscrit une note au dossier de 
l’élève précisant les raisons pour lesquelles aucun autre document accepté par le MELS ne peut être fourni. 
 
Dans le cas de la déclaration assermentée ou de la déclaration rédigée assermentée doivent être des 
documents dont l’autorité parentale ou la personne elle-même atteste la véracité des renseignements. 
 
Carte d’assurance-maladie : ce document ne peut, en aucun cas, être exigé de l’adulte et ne doit être 
accepté que lorsqu’il est présenté par l’adulte lui-même.  Dans ce cas, ce document doit être accompagné 
d’une déclaration attestée par l’élève spécifiant les nom et prénom des parents. 
 
La fiche d’admission / inscription peut être utilisée à titre de déclaration attestée. 
 

 
2 La liste complète des documents est accessible sur le site Internet du MELS sous la rubrique « Guide administratif de gestion des données d’identification 
de l’élève (ARIANE) partie 8, documents officiels » à l’adresse suivante : http://www.mels.gouv.qc.ca/doc_adm/ariane/index.html. 
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Exceptionnellement, on peut accepter le certificat de naissance (petit format) émis en vertu du Code civil.  
Dans ce cas, ce document doit être accompagné d’une déclaration attestée par l’élève spécifiant les nom et 
prénom des parents et signé par ces derniers dans le cas d’un élève mineur (Annexe 1).  Le petit format du 
certificat de naissance ne  peut être  accepté que lorsque  l’élève n’est  pas en  mesure de présenter le grand 
format.  Le centre inscrit une note au dossier de l’élève spécifiant les raisons pour lesquelles le grand format 
du certificat de naissance n’a pu être fourni.  
  

4.3 LA FRÉQUENTATION ET LA SCOLARISATION DE L’ÉLÈVE 
 

4.3.1 CONDITION D’ADMISSION 
Le centre de formation doit s’assurer du respect des préalables en conformité aux conditions 
d’admission au programme pour lequel l’élève demande à s’inscrire. 
 
Le centre doit s’assurer que les renseignements tels que les préalables à la formation 
professionnelle, le test de développement général, les préalables spécifiques et l’attestation des 
équivalences de niveau de scolarité sont disponibles au système de sanction SAGE ou SESAME, 
lorsque ces renseignements n’ont pas encore été portés au dossier de l’élève que détient le 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport. 
 
Pour les élèves inscrits en concomitance, l’élève doit fournir une preuve d’inscription au centre 
d’éducation des adultes pour les préalables manquants. 
 
Dans le cas de données non recueillies ou non accessibles dans le système de sanction telles que : 
• Élève inscrit dans un programme dont les conditions sont de 3e secondaire; 
• Élève admis sur la base d’apprentissage équivalent. 
 
Le centre doit conserver la preuve au dossier de l’élève. 

 
4.3.2 Demande d’admission 

Chaque élève doit compléter, signer et dater le formulaire « Demande d’admission » (Annexe 2), 
qui se doit d’être contresigné par la personne chargée de l’identification de l’élève lorsqu’il requiert 
pour la première fois les services du centre de formation.  Le personnel chargé de l’identification doit 
vérifier la concordance du document attestant l’identité et le code permanent. 

 
4.3.3 Admission/Inscription 

Le jour où débute sa formation, l’élève doit signer (nouveau formulaire pour ceux qui l’avaient 
complété) et dater (manuscrit) le document « Admission / Inscription » (Annexe 3) sur lequel 
apparaissent minimalement les renseignements suivants : le nom de l’organisme-centre, nom et 
prénom de l’élève, code permanent, date de début et de fin de fréquentation, programme-chemin, 
source de financement,conditions d’admission, nombre d’heures de la séquence de fréquentation 
ainsi que le service d’enseignement.  Ce formulaire doit être contresigné et daté par la direction du 
centre. 
 

4.3.4 PROFIL DE FORMATION 
Pour chaque élève inscrit à un diplôme d’études en formation professionnelle, le centre de formation 
doit avoir dans ses dossiers le « Profil de formation » de l’élève, signé par celui-ci et la personne 
responsable  d’établir  le profil de  formation.  Ce « Profil de formation » (Annexe 4)  doit  avoir  été 
élaboré avant que l’élève ne profite des services d’enseignement du centre de formation.  L’objectif 
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de formation du client doit y être explicite. Le profil de formation doit inclure les renseignements 
suivants : 
 
• Les nom et prénom de l’élève 
• Le code permanent de l’élève 
• Le nom ou le code du centre 
• Le code et le titre du programme 
• L’objectif de la formation 
• La date prévue de début et de fin de la formation 
• Conditions d’admission 
• Le code des matières et les titres des modules 
• Les signature et date manuscrites de l’élève 
• La signature et la date manuscrites de la personne responsable d’établir le profil de formation 
 

4.3.5 HORAIRE 
Le centre de formation doit fournir à l’élève un horaire individualisé ou un horaire groupe qui sert à 
confirmer le service d’enseignement, le rythme hebdomadaire, les modules à suivre lorsque le 
cheminement est uniforme pour le groupe, les heures où ces cours ont lieu et le nom du formateur 
affecté à cette plage horaire (Annexe 5, 5A, 5B, 5C).  Ce document doit contenir les informations 
suivantes selon les types d’horaire: 
• L’identification du Centre de formation professionnelle (horaire individualisé et de groupe) 
• Les nom et prénom de l’élève (horaire individualisé) 
• Le code permanent de l’élève (horaire individualisé) 
• L’identification du programme (horaire individualisé et de groupe) 
• La date de début de la formation (horaire individualisé et de groupe) 
• Le code et le nom de chaque matière (horaire individualisé et de groupe) 
• La signature soit, de l’élève, de l’enseignant ou directeur de centre (horaire individualisé) 
 

4.3.6 ASSIDUITÉ 
   En tout temps, le centre de formation doit être en mesure de faire la preuve de la présence des 

élèves aux activités pour lesquelles il demande un financement.  Les présences des élèves sont 
contrôlées par les enseignants à chacune des plages d’enseignement.  Ceux-ci doivent noter à 
l’encre la présence (P) et l’absence (A) des élèves et attester de la durée de cette dernière, signer et 
dater ce registre et le remettre à la personne désignée.). Lorsque l’enseignant atteste de l’absence des 
élèves non présents à l’aide du logiciel en vigueur à la Commission scolaire des Monts-et-Marées, son 
nom, son code d’accès personnel avec lesquels il fait foi d’un réel contrôle de sa saisie d’assiduité sont 
utilisés. Lors du remplacement d’un enseignant à court terme, la saisie continue de se faire au moyen 
des feuilles de saisie dûment complétées et signées et qui sont entrées dans le logiciel en vigueur à la 
Commission scolaire des Monts-et-Marées par du personnel administratif.  Dans les programmes où 
tous les élèves ne peuvent cheminer dans les mêmes modules à cause d’un manque d’équipement 
(globalisation  de  plusieurs cours  durant une même fréquence), l’enseignant doit  également  
cumuler,  en  parallèle, l’assiduité  des élèves  à chacun  des  modules auquel il est inscrit. 

 
Le registre d’assiduité est géré par le logiciel en vigueur. 
 
Ce document (Annexes 6), signé par les enseignants, sera également conservé durant cinq ans par 
le centre après la fin du programme de formation. 
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4.3.7 ÉVALUATION TERMINALE 
 

Le centre doit avoir en sa possession un document attestant la présence de l’élève à l’évaluation 
terminale pour les cours dont il demande du financement.  Le centre de formation doit conserver les 
pièces originales de l’examen, du résultat de l’élève et d’un document confirmant le service de 
formation auquel il est inscrit lorsque le financement est demandé pour le service dispensé (cours, 
autodidacte assisté, examen, reconnaissance des acquis extrascolaires) (Annexe 7). Les 
renseignements suivants doivent être présents sur ce document : 
 
• L’identification du centre 
• Les nom et prénom de l’élève 
• Le code permanent de l’élève 
• L’identification du programme 
• Le code et le nom de la matière pour laquelle il y a eu sanction et la date du jour où a eu lieu 

l’examen terminal 
• La confirmation du type de service lié à la matière sanctionnée, avec la signature et la date 

manuscrites soit de l’élève, soit de l’enseignant, soit du directeur du centre. 
 
Pour l’élève inscrit au service « formation à distance », le centre doit déclarer le résultat de chaque 
cours pour lequel l’élève s’est inscrit.  Le centre doit conserver dans ses dossiers une pièce 
justificative attestant l’admission de l’élève au cours, notamment par un document qui confirme que 
le matériel didactique a été remis à l’élève. 
 
Un élève ne peut être déclaré plus d’une fois au cours « sensibilisation à l’entrepreneuriat ». 
 
Les abandons, absences, exemptions ou équivalences doivent être déclarés et contresignés et 
aucun financement ne peut être demandé pour quiconque ne se présente pas à l’évaluation 
terminale d’un cours. 
 
Si l’évaluation terminale se déroule en deux parties, un examen théorique et un examen pratique par 
exemple, les deux évaluations doivent être conservées dans le dossier de l’élève. Si l’élève se 
présente à seulement une partie, soit théorique ou pratique, pour un même module, l’élève se verra 
accordé le résultat « échec ». Si l’élève suit son cours, mais ne se présente pas à aucune des 
évaluations terminales, pour un même module, la note « absent » et non « échec » ni « abandon » 
apparaîtra à son dossier. 
 
Un cours sanctionné « échec » qui fait l’objet d’une reprise doit être déclaré au service « reprise 
d’examen » (Annexe 8) (signature de l’élève attestant sa présence à la reprise) à moins que l’élève 
ait de nouveau suivi toute la durée normative du cours. 
 
Lors d’une évaluation visuelle (pratique) ou découlant d’une discussion avec le responsable du 
stage, l’établissement scolaire doit conserver le dossier, en plus de la feuille d’évaluation de l’élève, 
la liste des objectifs pédagogiques évalués lors de cette séance. 
 

5. LES MÉCANISMES DE CONTRÔLE INTERNE 
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Afin de s’assurer de la fiabilité des renseignements transmis au MELS, la Commission scolaire procèdera à une 
vérification par échantillonnage d’un certains nombre de dossiers d’élèves. 
 
Le nombre de dossiers vérifiés sera l’équivalent de 5% de l’effectif scolaire inscrit dans chaque programme de 
formation. 
 
La vérification par échantillonnage aura lieu à la fin de chaque année scolaire et elle sera assurée par un 
représentant du Service des ressources financières et un représentant du Service de l’éducation des adultes et 
de la formation professionnelle.  En tout temps, une vérification de l’assiduité des élèves pourra être faite par les 
représentants de la commission scolaire.   
 
Suite à cette vérification, la Direction générale remettra un rapport écrit à la direction de centre, à la direction du 
SEAFP et à la direction des services financiers.  Si le rapport stipule des modifications à apporter, la direction de 
centre devra voir à apporter les correctifs dans les plus brefs délais. 

 
6. MISE À JOUR  

Une mise à jour de ce document sera faite annuellement afin de s’assurer de la rigueur du processus de 
vérification interne et aussi afin de tenir compte des modifications législatives ou administratives susceptibles de 
se produire au MELS. 
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ANNEXE 5A 
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ANNEXE 5B  
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ANNEXE 5B-1 
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 ANNEXE 5C  
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ANNEXE 5C-1  
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